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JUSQU'EN 1918 
LES PRÉDICTIONS DE L'ABBE 

ASTRONOME MORTREUX 
C'est M. l'abbé Moreux, directeur de l'obser

vatoire de Bourges, qui nous le prédit 
Si la cbose nous était aflirmée par le 

vieux major, oc pourrait rester sceptique. 
Mais voila qu'un astronome, doublé d'un 
prêtre, deux fois qualifié, comme on voit, 
pour être au courant de ce qui se passe au 
«tel, nous vient assurer que nous aurons 
buit années durant d'interminables pluies. 
Si disposé qu'on soit a jouer les Saint-Tho
mas et a faire l'incrédule, on ne peut pas 
•'empêcher, malgré soi, de rester rêveur. 
D'autant plus que M. l'abbé Moreux, con
trairement aux abbés de la « Croix », ne 
nous annonce pas le déluge en châtiment 
de notre impiété, mais qu'il justifie sa pré
diction par de solides observations scienti-
Ciques. 

Voici, d'ailleurs, ce qu'écrit l'abbé astro
nome : 

Or, que constatons-nous d'une façon gé
nérale ? Cest que les périodes luiniides al
ternent avec les périodes sèches et que, 
dans- chaque contrée il y a un cycle cons
tant qui fixe la durée dé ces périodes. 

Dans toute l'Europe occidentale, nous 
pouvons remarquer que, depuis l'année 
1800, nous avons subi trois périodes humi
des ; 

de 1806 6 1825 
de 1841 à 1855 
de 1871 à 1885 

Entre ces périodes s» sont intercalées 
des époques sèches : de 1826 à 1840 et de 
1851 a 1870. 

Nous nous rappelons tous qu'avant 1906̂  
les agriculteurs' se plaignaient générale
ment de la disette d'eau. 

Par une su te naturelle de cette assèche
ment, la température varie et notre climat 
subit des alternatives de chaleur et de 
froiû, ce dernier correspondant aux pério
des d'humidité. 

Le3 trois cycles météorologiques du siè
cle dernier sont espacés de 35 années envi
ron. 

Est-ce une loi générale ? Telle est la ques
tion que M. Brucknêr s'était posée autre
fois. 

L'examen du climat européen depuis le 
dixième siècle nous permet de répondre par 
l'affirmative. 

La question de vérification parait au pre
mier a>bord assez délicate. Il ne faut pas 
songer, en effet, à obtenir pour un laps de 
temps aussi grand des données positives 
sur la température et la pluie. On a donc 
besoin de recourir a des phénomènes natu
rels. 

La hanleor de la pluie tombée est actuel
lement mesurée a l'aide de pluviomètres, 
nortes de récipients dont la surface et le 
volume sont soigneusement repérés. Or, la 
nature nous offre dans les grands lacs des 
récipients analogues. 

Les grandes chutes de pluie s'inscrivent 
là tout aussi bien et même mieux que sur 
nos registres annuels. 

Ce n'est pas chose indifférente, en effet, 
pour les populations riveraines, que le ni
veau d'un lac. comme celui de Neufchatel, 
par exemple, dont les bords sont ' peu éle
vés, vienne à monter ou à descendre. 

Immédiatement, de mandes étendues de 
terre dont inondées ou mises - s e c 

Et de même que les Parisiens de la ban
lieue n'avaient que faire des observation» 
des hydrographes pour constater le niveau 
Ae la crue de la Seine, ô> même, le» rlre-
rains des grands lacs savent a quoi s en 
tenir sur las variations en hauteur de la 
nappe d'eau. Pourrait-il en être autrement ? 

Ces variations apportent plue d'un trou
ble aux intérêts locaux. Ou bien le com
merce est amené à prendre des mesures 
spéciales, ou des contestations s'engagent 
oui se traduisent par des procès, et de tout 
cela les archives locales sont forcées de 
aarder la trace. . , 
^Ê2i bien J grâce & ces documents, on peut 
constater qu'au dix-huitieme siècle la plus 
lU-aude hauteur d'eau des lacs s'est pro
duite en 1700, 1740, 1780, 1820 à peu près, 
eoit à un intervalle de quarante ans envi
ron. Les pl»o basses eaux se sont manifes
tées en 1720, 1760 et 1800, correspondant à 
des périodes sèches alternant avec les pé
riodes humides. Nous pouvons même re
monter plus avant. 

De 1 an 1029 à 1390, la moyenne des osal-
lations du climat est de trente-quatre an
nées et demie, avec des périodes variant de 
25 a 50 ans. 

De 1391 a 1590, les oscillations en moyen
ne atteignent trente-trois ans et demi. 

De 1581 à 1680, la période est de trente 
B IDé 1690 & 1890, elle est ae trente-cinq ans 

'Ainsi depuis près de mille ans, le climat 
.JS l'Europe occidentale parait éprouver des 
oscillations périodiques dont la durée va-
riable pour chaque cycle ne dépasse pas 
beaucoup, en plus ou en moins, l'intervalle 
moyen de trente-cinq ans. 

Quelle est la cause de cette oscillation T 
£ea météorologistes la cherchent encore. 

Us la chercheront longtemps s ils se con
tentent de fouiller leurs registres. La cause, 
elle est plus haut • dans les nuages, évidem
ment. Non, plus haut encore 

Toute notre météorologie dépend du so-
leiL et son étude attentive nous a montré 
récemment que, lui aussi, est soumis dans 
B a s T ^ v i t e à des variations dont la durée 

est de trente-cinq ans, tantôt plus, tantôt 
moins*, suivant ses conditi »i*s d'souvit*. 

Voilà pourquoi, dès l'année 1SM, j'avais 
pu prédire un régime de plu'«s que nous 
traversons en ce moment. 

« Le soleii va subir, comme dans la fiè
vre, une hausse de température... L'évtapo-
ration des océans sera plus forte, de» pré
cipitations aqueuses auront lieu et les pluierf 
redoubleront d'intensité Jusque vera 1§18. 3 

LE DUC D'ORLEANS 
et les royalistes 

LES DIVISIONS DU PARTI 
Paris, 20 mars. — Le « Gaulois » de ce 

matin publie, sous la signature de M. de 
Maizièrea, des déclarations du duc d'Or
léans sur les divisions du parti royaliste, le 
rôle de l'armée, l'état du paya avant les 
élections et, enfitii l'avenir de la monar
chie. 

La première partie de ces déclarations, 
celle qui concerne les divisions du paru 
royaliste, présente seulle quelque intérêt 
Le duc d'Orléans s'y exprime ainsi : 

le connais les dissensions qui viennent de se 
produire parmi les défenseurs de la cause mo
narchiste, le les déplore sans m'en étonner, car 
c'est une funeste tradition chez nous que les 
bonnes volontés aient quelque peine h s'unir. 
J'ai le devoir cependant d'Imposer la concorde 
et Je liens à formuler mon désir avec la préci
sion né"essalre. Je ne blâme pas les efforts des 
camelots du roi, ni ceux de VAction française, 
et je suis le premier ix me féliciter de l'aide utile 
et précieuse qu'a apportée par exempte & ma 
cause la philosophie scientifique de M. Maurras ; 
je reconnais sans réserve le dévouement admi
rable dent font preuve les vaillants au zèle, si 
tumultueux qu'il soit, qui se dépensent sans 
compter et qui défendent nos idées au péril de 
leur liberté. A ceux-là je veux dire d'abord ma 
sincère reconnaissance. Ils me permettront d'y 
iomdro quelques conseils. Combattre en francs-
tireurs qu'aucune autorité supérieure ne guide, 
c'est a la guerre s'exposer aux pirœ dangers 
en même temps que revendiquer la plus pure 
gloire. Vn soldat irrégulier qui, dans des escar
mouches dansereuses, risque sa vie chaque jour, 
se prive du même coup, s'il commet une mala
dresse, du soutien moral du général en chef. 
Un royaliste qui combat pour le roi, a sa ma
nière personnelle, risque le désaveu, infligé non 
seulement sans colère ni rancune, mais avec 
le regret d'être contraint d'abandonner au sort 
de la guerre un aussi intrépide soldat. Or ce 
désaveu, cette mesure que je prie tous mes amis 
de m'épargner, je n'hésiterais pas à la formuler 
en termes exacts si l'audace de la tactique de 
quelques partisans se refusait plus longtemps a 
reconnaître l'adversaire de l'ami et si une per
sistante erreur de manœuvre les amenait a tirer 
sur le gros des troupes royalistes. 

On conçoit que ces déclarations n'aient 
pas été du goût des royalistes de 1' * Action 
Française » qui, dès ce matin, publie la 
note suivante : 

Ayant eu l'honneur d'être reçus cette nuit par 
M. Roger Lambelin, chef du bureau politique 
de Monseigneur le duc d'Orléans, il nous a été 
déclaré que l'on n'y avait aucune connaissance 
de l'entrevue rapportée par M. de Maizières. Elle 
ne saurait avoir un caractère officiel. 

D'autre part, et des sources les mieux infor
mées, on s'accorde pour affirmer que certaines 
paroles ainsi attribuées au Prince ne corres-
ponnent en rien aux sentiments quïl a toujours 
exprimés. 

L'Affaire 
Duez 

r 

Les Fraudes dans la Marine 
Une affaire de faux à Cherbourg 

Cherbourg, 20 mars. — L'instruction ou
verte au port de Cherbourg à propos des 
vols commis au préjudice de la marine sem
ble devoir prendre de nouvelles propor
tions. A l'hôpital maritime, où, il y a quinte 
jours a perne, on •urprensitt o*>m vorturter» 
dérobant des conduites de plomb et des ou
tils, une affaire de faux en écritures et usa
ge de faux vient d'être découverte par le 
service du contrôle, qui, avec le parquet 
maritime, poursuit à ce sujet une instruc
tion des plus minutieuses. 

Deux employés aux écritures sont impli-
lés dans cette nouvelle affaire de fraudes ; 

Js ont maquillé une pièce comptable. C'est 
le capitaine de frégate Archimbault, com
missaire du gouvernement, qui est chargé 
de l'enquête. 

D'un autre coté, la saisie de balles Lebel 
chez le brocanteur Jouan a donné lieu à de 
nouvelles investigations de la police spé
ciale. On sait maintenant qu'on a vendu au 
sieur Jouan le stock de balles en nickel et 
en cuivre qu'il avait en son magasin. Une 
perquisition va avoir lien chez le délin
quant ; les métaux saisis chez le même bro
canteur vont être soumis à l'expertise afin 
d'en établir la provenance, besogne déli
cate, attendu que les fournisseurs de la mai
son Jouan ont soigneusement martelé les 
matériau;: qu'ils ont livrés Toutefois, on a 
pu découvrir dans le stock saisi un tube de 
chaudière qui avait été aplati. Le service 
policier à l'arsenal redouble de vigilance. 

Un député atteint d'épilepsie 

en séance 
Copenhague, 20 mars. — Hier, pendant 

la séance du Folketing, le député Heplund 
a eu une soudaine attaque d'épilepsie ; il est 
tombé a terre en poussant de grands rns. 
La séance a dû être interrompue pendant 
un quart d'heure. 

Le député a été transporté dans la cham
bre des ministres, o* l'on fit venir un mé
decin qui lui a donné le3 premiers soins. 
L'état du malade s'est amélioré peu a peu, 
et il s'est endormi. 

LA LEVEE DE8 Tagt.T.pa 
Pans, 20 mars. — Lundi, dés neuf heures 

du matin, en présence de M. Albanel, juge 
d'instruction ; du juge de paix du sixième 
arrondissement ; de M. Bonin, avoué, et de 
M. Wilmoth, inspecteur de l'enregistrement, 
directeur des ateliers du timbre on procé
dera à la levée générale, des scellée apposés 
chez Duez, 17, rue Bonaparte, dans ses bu
reaux annexes de la rue Vteconti, et sur les 
coffres-forts que le liquidateur possédait à 
la succursale du boulevard Saint-Germain, 
au Comptoir National d'Escompte 

L'ENTENTE DU LIQUIDATEUR 
et des Uongréganîstes 

Au cours de l'interpellation à la Chambr* 
Briand, on s'en souvient, avait signalé l'enl 
tente intervenue entre Duez et les frères de 
la doctrine chrétienne, pour la liquidation, 
en des conditions spécial».. et d'une régula
rité plus que discutable, des biens de cette 
congrégation. 

Voici une preuve matérielle de cet ac
cord. Cest une lettre du frère Bourel, de 
Saint-Brieuc, en date du 9 novembre 1905, 
et qui démontre que, bien loin de créer des 
embarras à celui que les feuilles ratichon-
nés stigmatisaient comme l'agent des spo
liateurs, ses prétendues victimes — et pour 
cause, sans doute, — lui facilitaient la lâ
che : 

» Comptez-vous vous transporter avec 
les notaires dans les diverses localités 
pour procéder aux inventaires et signer les 
intitulés, ou acceptez-vous simplement de 
signer ces pièces à l'étude des notaires ? 

M» D... acceptait le deuxième procédé, 
« moins régulier, disait-il. mais suffisant 
et généralement suivi ». Les renseigne
ments que vous me fournirez seront com
muniqués aux notaires. 

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de 
mes sentiments respectueux. » 

Telle était la correspondance entretenue 
par le liquidateur des congrégations avec les 
frères dont il vendait les biens sans y.isci-
ter les colères... Elle montre clairement 
l'entente absolue qui ne cessa d'exister en
tre les deux parties et que prouve surabon
damment la correspondance échangée entre 
les mandataires de Duez et les congréga-
nistes. Dès le mois de décembre 1904, le 
frère Bourel écrivait à l'un de ces manda
taires : 

ic Suivant les indications du frère Calixle. 
vous deviez opérer les 21 et 22 dans la ré
gion rennaise. Je me suis transporté à 
Saint-.YtaJo, où je devais vous recevoir le 
23 ou le 24 et où nous devions instrumen
ter. 

Les notaires de Bretagne sont prêts ; Os 
vous attendent. » 

Et pourquoi ces complaisances ? On to 
soupçonnait, on le voit aujourd'hui perti
nemment. Les bons frères spéculaient pur 
la vente de ce qui, en somme, éiait le bien 
des pauvres, dont ils n'étaient que les dé
positaires, et encaissaient d'honnêtes com
missions. La preuve en e'stx fournie par 
toute une série de reçus saisis chez Duez, 
établissant que les ignorantins. qui s'em
ployaient si aimablement, touchaient une 
commission de 15 .% sur l»s honoraires du 
mandataire. 

M. Pourichkevitch reprenant son dis
cours, les socialistes et les travaillistes es
sayèrent de l'empêcher de parler en pous
sant des cria assourdissants ; quatre nou
velles exclusions furent successivement 
prononcées, néanmoins les perturbateurs 
déclarèrent qu'ils empêcheraient d'entendre 
M. Pourichkevitch dût-on les exclure jus
qu'au dernier. 

M. Milioukof fut à son tour exclu jusqu'à 
la fin de la séance grâce aux votes de la 
droite et du centre. 

Le cadet M. Chingaref déclara immédia
tement que tous les cadets s'associaient 
aux paroles de M. Milioukof. 

Il ne restait plus au prince Vofkonskl qu'à 
lever la séance, ce qu'il essaya de faire, 
mais M. Pourichkevitch monta d'assaut a 
la tribune et le vacarme recommença 

Un autre socialiste fat exclu-pour deux 
séances. , 

Les extrêmes-droitiers voulant écouter 
M. Pourichkevitch s'assemblèrent autour 
de la tribune pendant qu'un vacarme as
sourdissant emplissait l'hémicycle. 

L v rwlHilHiVw NI UHHUIUVWHA 

GAGNÉ PAR UN FRANÇAIS 
Londres, 20 mars. — Hier, soir, au Agri-

cultural Hall, le Marathon Derby interna
tional, a été couru par sept.protessionnels, 
parmi lesquels on peut citer Gardiner, Ke-
gan, pour l'Irlande ; Kadcow, pour l'Ecosse, 
et Bouchard, pour la France. 

La dUtance à couvrir était de 26 milles 
un tiers, soit 2G2 tours de pista (42 kilomè
tres). 

La lutte fut très chaude et très mouve
mentée. 

A partir du onzième mille, Bouchard était 
en tête et son avance ne fit que s accroître 
jusqu'à la fin de la course. 

Bouchard a accompli les :6 milles du par
coure en 2 heures 36 minutes 19 secondes, 
battant de 8 minutes 2 secondes 3/5 le re
cord établi précédemment. 

Graves incidents à la Douma 
Les députés s'injurient. — Nombreuses 

expulsions. 
Saint-Pélersboura. 20 mars. — Le désor

dre continue à réjfner au sein de la Douma 
Hier, l'extrême-droitier, M. Pourichkevitch, 
continuant sa tactique provocatrice, a jeté 
le trouble dans l'Assemblée. Il a qualifié 
les établissements d'enseignement supé
rieur de Russie de pépinières de déprava-
lion. 

Le leader socialiste, M. Cegetchkory, 
traita aussitôt l'orateur de canaille. 

L'extrême-droitier, Timochkin riposta. 
L'exclusion pour deux séances fut alors 

prononcée contre les deux interrupteurs. 
Le leader travailliste, M. Bulaf, montant 

à la tribune, annonce que les travaillistes 
s'associent aux paroles de M. Cegetchkory. 

Au milieu d'un tumulte croissant, M. Bu-
Iat fut exclu pour quinze séances. 

L'inauguration de l'Inslitot 
océanographique de Monaco 

Monte-Carlo, 20 mars. — Les fêtes d'inau
guration du Musée océanographique com
menceront le 29 courant. La cérémonie d'i
nauguration aura lieu à deux heures de l'a
près-midi ; dans la soirée, gala au Théâtre 
de Monte-Carlo. 

Le 30, à midi, grand banquet officiel dans 
une salle du musée ; le soir, grande fête 
sur mer, dans le port de Monaco. 

Le 31, représentation au théâtre des 
Beaux-Arts, conférence et projections. 

Le 1er avril, réception au Palais et dis
location. 

Le 2 avril, punch offert nar le prince de 
Monaco aux ouvriers ayant travaillé au 
musée. 

Le programme comporte également des 
réunions de commissions scientifiques et 
des excursions. 

En dehors des personnages officiels déjà 
nommés, assisteront aux fêtés, les mem
bres du conseil d'administration de l'Insti
tut océanographique, dont le prince est le 
président, savoir : MM. Loubet, ancien pré
sident de la R^publi-nie, vice-président du 
conseil d'administration; le docteur Paul 
Regnord, directeur de l'Institut agronomi
que, vice-président : Barboux et Cailletet, 
membres de l'Institut ; Georges Khon et 
Louis Mayer. 

La liste dea invités comprend des déléga
tions ou des représentants de l'Académie 
des sciences et de l'Université de Paris, et 
dés Muséums d'un grand nombre de pays, 
tous les collaborateurs à l'œuvre océano
graphique, et enfin les autorités et nosbi-
lités de la principauté et de la région. 

SUPPRIMERA-TON 
l'Agrégation de Médecine 

On s'agite à la Faculté. — Supprunera-t-on 
ou ajournera-t-on le concours ? — 

L e avis sont partagés 
On se souvient des incidents tumultueux 

qui provoquèrent, en octobre l'jud, 1 annula
tion du concours d agrégation de médecine. 
Un arrêté du ministre de l'instruction publi
que du 20 juillet lyoJ modifia •> tranaitoire-
nient » certaines dispositions relatnes à ce 
concours ; les modifications principales por
taient sur le tirage au sort du jury, la spe-
aiahyitton «<" T*MTT*VJI \" ' , " i n l " J | flt ffUtft •ÇJreç,'m.ivruy- jspeClajeSf. or , ces muuxBBBHBHv 
ne contentent point une grande partie du 
co^ i médical et un nouveau concours étant 
annoncé pour le 23 mai, plusieurs groupe
ments — la Société de l'internat, le comité 
daction contre l'agrégation — ont repris 
leur opposition. 

La semaine dernière, le comité d'action se 
réunissait à l'hôtel des Sociétés savantes, 
sous la présidence des docteurs Fontaine et 
Noir. Les membres des différents groupe
ments professionnels représentés ont con
clu à la nécessité d'une campagne active, 
dont un des moyens serait linscription en 
masse au concours annoncé. 

La Société de l'internat s'est occupée éga
lement de l'agrégation. Elle avait organisé, 
depuis le mois de juin dernier, ^ur cette 
question, un référendum parmi les mem
bres de 1- société. En voici les résultats : 

« A la première question : Etes-vous par
tisan de supprimer le concours d agrégation 
et de le remplacer par un recrutement élar
gi des professeurs • «'privat-docentisme •) ?. 
Le référendum a répondu par l'affirmative. 
Sur 130 votants, il y a eu 103 oui, 19 non. 

» La seconde question était : Etes-vous 
partisan de demander tout ajournement du 
concours d'agrégation jusqu'après la nomi
nation d'une commission de réforme des 
études médicales par le ministre de l'ins
truction publique ? 

» Sur 130 votants, on compte 111 suffra
ges u i faveur de l'ajournement et 19 con
tre. » 

GREVE D'ECOLIERS 
Berlin, 20 mars. — Les élèves de l'école 

communale de Gelsenkirchen se «ont mis 
en grève. 

lis ont nommé un délégué, ûgé de 14 ans, 
chargé de présenter au Directeur une note 
de revendications. 

Contre la Représentation 
Proportionnelle 

Le message du Président de la Confédéra
tion helvétique. — La R. P. ne peut 

pas assurer la marche d'un 
gouvernement démo

cratique 
Le Président de la République helvétique 

vient d'adresser à l'assemblée fédérale un 
message concernant l'initiative populaire 
tendant & l'application du système propor
tionnel. 

Dans ce message, le Président de la Con
fédération Suisse s'élève contre le système 
de la R. P. 

Les anti-proportionnalistes français "ont 
dans la joie depuis que cette opinion auto
risée est venue, à la veille des élections, 
renforcer leur thèse. Le groupe de la Cham
bre songe, paralt-il, à faire imprimer et ré
pandre, dans le pay3, ce document, dont 
voici les principaux passages : 

Dans une démocratie bien ordonnée l'existence 
d*une majorité est une condition nécessaire pour 
l'unité et la cohésion qui doivent constamment *e 
manifester dans la vie politique du peuole, dans 
ses tendances et ses aspirations pour le bon fonc
tionnement du régime représentatif et la marche 
régulière de la démocratie 

Dans le régime monarchique, il y a, au moins, 
pour sauvegarder ce principe de durée, de sta
bilité, d'unité, le monarque, qui est dépositaire 
d'une partie de la souveraineté, qui n'est pas 
soumfs à la réélection, qui est un chef héréditaire 
choisissant ses ministres, investi de pouvoirs 
étendus dans sa sphère. 

Dans une démocratie, c'est le principe majori
taire solidement maintenu qui peut surtout sau
vegarder ces intérêts vitaux, c'est une majorité, 
qu'elle soit fournie par un parti ou par un autre, 
unie par la même volonté, par tes mêmes ten
dances, marchant a un hut détermina', et respon
sable devant l'opinion puh'ique du pouvoir qu'elle 
exerce et de la marne qu'elle imprime à la poli
tique générale et aux affaires du Days. 

Dans Vinlér t̂ supérieur de la démocatic. nous 
ne devons donc rien faire qui vienne affniblir. dé
truire peut-être, le principe majoritaire, l'exis
tence et l'influence des gmmls partis politiques, 
qui doivent représenter les grands courants popu
laires, les grands mouvements d'idées, la politi
que des intérêts généraux, pour les remplacer 
par un trrn nd nombre de petites collectivités, de 
petites unités électorales, qui ne pourront jamais 
être autorisées de l'opinion et qui risquent trop 
souvent de ne s'inspirer que de vues particutaris-
tes et d'intérêts de clocher. 

Ne poussons donc pas, par un système de re
présentation proportionnelle, à la multipltentiop 
des partis, il l'érarpiUoment des forces, car si 
nous nous laissons entraîner dans cette voie.nous 
arriverons fatalement, dans notre pays surtout, 
a morceler le corps électoral, à le couper en 
un grand nombre de tronçons, a briser to'ite 
unité toute cohésion dans les efforts et n em
pêcher la formation d'une majorité de gouverne
ment, qui nous paraît îndîsnensa&le^au fonction-
dément moral de notre régime démocratique. 

Avec une représentation ainsi morcelée, nous 
aurons peut-être un congrès, un concile, une aca
démie, nous aurons une réunion de minorités, 
mais nous n'aurons pas une as=emWcV> représen
tative capable d'assurer la marche régulière d'un 
gouvernement démocratique. 

Grey et de M. Haldans, qnt enraient m * 
nacé ds démissionner plutôt que d'aoosp-
ter un programme accordant «a réaUM 
pleins pouvoir» a une seule Chambre et ex< 
posant le parti libéral à une défoJ-j a d * 
tante lors de la prochaine dissolution. 

Ces propositions, qui sont, dans les mf« 
lieux politiques, l'objet de très nombreui 
commentaires, pourraient, toutefois, subtil 
certaines modifications avant d'êtro offioiek 
lement publiées. 

Dès maintenant, libéraux et conserva* 
teurs se préparent aux élections généraient 

EXPLOSION D'UNE CHAUDIERE 
D ACIDE SULFuRIQUE 

k Cinq victimes 
Barcelone, 20 mars. — Hier soir, vers 

onze heures et demie, une terrible détona
tion mettait en émoi les habitants du quar
tier Sarz, à Barcelone. On crut au premier 
moment à un attentat anarchiste; c'était 
une chaudière d'acide sulfarique qui avait 
explosé à la fabrique de Bonnefoy. 

Les murs du local sont détruits. L'explo-
akin provoqua un terrible incendie qui fit 
vners sont horriblement mutilés, deux au
tres sont blesses. Les pertes sont impor
tantes. 

DÉCAPITE PAR UN ASCENSEUR 
La Roche-sur-Yon, 20 mars. — Ayant été 

chargé de dire à. l'un de ses camarades de 
monter a une galerie supérieure, un ma
nœuvre, nommé Jean Loizeau, â.gé de qua
rante-trois ans, employé aux mines d'an
timoine de Roclietrujoux (Vendée), eut la 
paresse de descendre l'échelle de service et, 
préférant un chemin plus périlleux interdit, 
emprunta le passage dit « travers blancs ». 

Il se penchait sur l'orifice du puits situé 
à l'extrémité pour appeler son camarade, 
lorsque la cage de 1 ascenseur, le surpre
nant, lui trancha la boite crânienne aa ni
veau des oreilles. 

Le malheureux laisse une veuve et qua
tre enfants. 

La Crise anglaise 
La proposition contre la Chambre des Lords 

Londres, 20 mars. — On annonce que les 
propositions du gouvernement contre la 
Chambre des Lords seront pu&liées mardi 
prochain et seront discutées le mardi ui-
vant. 

Les débats dureront quinze jours environ. 
Le ministère soumettra à la Chambre 

des Communes quatre résolution- : 
1. Abolition du vélo en matière finan-

ciero ; 
2. Limitation du veto en matière législa

tive ; 
3. Réduction de la durée du Parlement; 
4. Réforme complète et reconstitution de 

la seconde Chambre. 
Gett9~dern'ère résolution aurait été insé

rée à. la requête expresse de sii Edward 

Les représailles Louanieres belges 
Le projet de taxes sur les Journaux 

Bruxelles, 20 mars. — TJn groupe de dé-
pûtes de droite a déposé 4 la Chambre une 
proposition de loi frappant d'une taxe les 
journaux français. Voici les articles esses* 
tiels de ce projet : 

Les taxes de publicité suivantes sont éts> 
blies : 

1° Une taxe de 5 centimes par exemplair» 
de journal, recueil périodique, publié à l'é> 
tranger et contenant des annonces, avis, 
réclames commerciales relatives à des pro. 
duits fabriqués dans des établissements sis 
tués à l'étranger. 

Cette taxe sera calculée sur chaque page 
du journal ou du recueil contenant ces &fm 
nonces. 

2° Une taxe de 10 centimes par feuille 
d'impression sur chaque exemplaire de ce» 
talogue, prospectus, prtx-oouran», ealon> 
drier,' imprime de reclame analogue rela> 
tifs à des établissements commerciaux ai» 
tués à l'étranger. 

Le produit de ces taxes servirait a éta» 
blir un fonds spécial pour la protection dea 
ouvriers belges travaillant a l'étranger. 

[.n octogénaire asphyxié 
Paris, 20 mars. — Un commencerrrenl 

d'incendie s'est déclaré, ce matin, vers neul 
heures, 37, rue Davy, dans le logement d» 
M. Stoffel, âgé de 85 ans, propriétaire. 

L'alarme ayant été donnée, les pompiers 
de la rue Carpeaux ee rendirent sur loi 
lieux, enfoncèrent la porto (lu logement 
dans lequel ils trouvèrent le malheureuc oC« 
togénaire asphyxié. 

On ignore les causes du sinistre. 
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POUR LA PETITE PROPRIETE 
La loi que la Sénat vient d'adopter et qui 

institue •< le crédit individuel a long terme* 
en vue de faciliter l'acquisition, l'aménage
ment et la reconstitution des petites expiai» 
talions rurales », n'est pas une loi de "ùv 
constance. Elle était en préparation .bien 
avant les dernières inondations. Mais il est 
certain que le Parlement lui a accordé, 
pourrait-on dire, un tour de faveur, dana 
le ferme espoir qu'elle viendrait immédia
tement en aide aux agriculteurs des régions 
inondées qui — sans tes facilités de crédit 
que cet', a législation- nouvelle leur apport^ 
— ne pourraient faire face, présentement 
aux frais de reconstitution de leur maté» 
riel. Discutée d'urgence, et adoptée an Tai» 
lais-Bourbon, le 28 février, ©elle loi a <t4 
votée définitivement avant-hier eu Luxem
bourg. Elle complète fort heureusement 1 or
ganisation du crédit agricole — caisses lo» 
COJOÔ, c ,isses régionales — et elle vient aa 
secours de deux lois récentes . celle du 
10 avril 1906, dite loi Ribot, relative à 1* 
ché ; ceU>Tdu 12 juillet 1909 sur ta étenstfta* 
tion d'un bien de famille insaisissable. 

C'est déjà, depuis une douzaine-d'années 
que le crédit individuel ou collectif ù court 
terme a été organisé, et c'est depuis quatrs 
ans que, par l'intermédiaire des caisses ré
gionales, les sociétés coopératives agricoles 
peuvent faire appel au crédit à long terme. 
Mais ce crédit à long terme, il restait erlj 
eore à l'organiser en faveur de l'agricul
teur, pour I acquisition et la traneformatioit 
de sa petite propriété. Cest, aujourd'hui, 
e*iose faite. Le prêt pourra s'élever Jusqu'à) 
8.000 francs et avoir une durée de 15 ans, 
en admettant qu'une disposition nouvelle^, 
dont on peut déjà prévoir le vôte^ ne vienne 
pas encore augmenter ce délai. Ce prêt serai 
consenti par les sociétés de Crédit agricole 
et il aura lieu, nous dit l'article 2 de la loi 
nouvelle, « par ouverture de crédit hvpo» 
thécaire » ou bien il sera garanti « par un] 
contrat d'assurances en cas de décès ». En» 
fin, l'exploitation rurale pour laquelle c# 
prêt aura été consenti pourra être constSj 
tuée en bien de famille 'insaisissable. 

Nous ne pouvons, à celte place, entrer 
dans le détail de la loç—mais, si noua noua 
en rapportons à l'exposé que M. Lourtiea 
vient d'en faire devant le Sénat, elle dort 
favoriser l'accession de l'ouvrier agricole 
a la propriété rurale ; consolider les petits 
patrimoines existants ; alléger le poids de 
la dette hypothécaire actuelle ; aider à la 
constitution de bten de famille insaisissa
ble, cesl-à-dire enrayer l'exode vers les 
viles et conserver dans nos campagnes 
«cette population 6aine, vigoureuse qui se» 
ra demain, comme aujourd'hui, le plus so
lide fondement de notre état social et repu» 
blirain ». 

Applaudissons donc à cette heureuse In
novation et souhaitons que d'autres formes 
de crédit collectif et personnel favorisent 
l'émancipation économique de la générauM 
des trava;lieurs. 

LE BORGNE NOIR DE FIVES 
-

.IH6T ANS D'AVENTURES POLICIERES 
p a r A l e x W I L L 

«* 2E..., ancien inspecteur de la Sûreté de Lille 

nyanr «cnTétiau partir les hôleB et re
connu le bruit de la porte de a chambre 
à ecucher du patron, le Muet remit soj-^ 
rncusement à sa place la petite pUn-* 
che relit*» du plancher. Il poussa dans 
les Xcntes de la poussièie qui était en
tassée dans un angle de la pièce, pute a 
son lour il se coucha. 

Ouel inléjtft ce domestique misérable 
pouvail-il «voir fc connaître tes secrels 

d e o ï ^ ™ o r î o ? | T » ect epilepliquo que M* 
Ccehe ngn hi*n ou :uu! ? 

f » simple curtJEile ne pouvait pas jtis-
l i f lw le véritable torture que s init igeai l 
l e nialhcuicux infirme pour coaer son 
crcflle an fond d'un trou de alaustier du-
îan l des hc in*s . . . 

AlCtS, q u o i t 

LE DOSSIER DES DAMES M.. . 

Vers la fin de Juillet, une visite, entre 
aul ies . attira d'une façon spéciale l'at
tention du Muet. 

Le Borgne Noir avait déjà causé a plu
sieurs reprise»?, au cours c!e visites pré
cédentes, du dossier des Dames M... et, 
ee soft-la, M* Coche en parla longue
ment. , . , 

Il n'avait jamais voulu citer leur nom 
et les nommait toujours par l init iale . 
On ne saurait ûtie trop prudent, di
sait-il. , . „ 

Bl il avait, sans le savoir. Bien raison, 
car il ne se flculait nus que si les murs 
n'avaient pas d'oreifles, le plafond» lui, 
en avait. 

Avec le Borgne Noir était venu un Jn-
«lividu q u e le Muet n'avait pas encore vu 

aux rendez-vous nocturnes de la rue 
Codbert. 

C'était un petit homme montrant aussi 
peu de figure que possible sous un lar-

?e chapeau de feutre fort enfoncé sur sa 
été. 

Dans la conversation, le Borgne Noir 
l'appela Pablo. 

La voix de M* Coche retentit pendant 
une heure. • 

L'homme d'affairee expliquait la situa
tion de fortune de certaines damée M... 
demeurant à Lille. Il n e cita pas le nom 
de la rue, toujours par excès de pru
dence. 

Il devait avoir devant lui le dossfer ex
trait des collections secrètes de l'agence 
dont les dames en question étaient les 
clientes. 

— « Voiei donc l'affaire, e n résumé, 
cbiria la voix de M' COche. 

a Les dames M..., la mère et la fille, 
sont deux de mes meilleuree clientes, 
ce qui justifie l'intérêt que ju leur porte 
en ce moment. . . 

« Mme M..., originaire de St-Omer, 
exerçait, avant son mariage, la profes
sion de blanchisseuse Si Lille. 

« Elle avait eu, avant son mariage, de 
longues relations avec teu M. Jean M... , 
industriel a Tourcoing. 

a En 1856, u n e enfant naquit de cette 
union illicite. 

a Ce fut une fille que la maîtresse de 
M. M... éleva près d elle et q u e l l e plaça 
en pension ensuite aux environs de 
Lille. 

« M. Jean M..«.quelque temps avant i a 
œorti tint à honneur de régulariser la 

situation de sa maitresse et de son en
fant. 

« Il reconnut la seconde en épousant 
la première. 

« A sa mort, il leur légua sa fortune 
d'environ un mill ion. 

« Mme M... laissa dans les affaires que 
continuait l'ancien associé de son mari, 
une somme de 100.000 francs. 

« Tous les quatre mois , elle reçoit donc 
une somme de 2.000 fr. qui sont le pro
duit des intérêts de celte commandite . 

M m e M... ayant eu connaissance de 
l'importance et de la parfaite honorabi
lité de l'agence notariale Coche, a bien 
voulu me confier la gérance de ses in
térêts. 

« Elle ne pouvait trouver un h o m m e 
plus consciencieux que votre serviteur I 

« Certes, il s'est bien trouvé que cer
taines opérations malheureuses ont 
amoindri un peu le capital de cette ex
cellente dame, mais les affaires sont du
res a notre époque et M* Coche, en ma 
personne, doit bien avouer que ces opé
rations malchanceuses ne l'ont pas été 
pour tout le monde, n'est-ce pas M. Vic
tor? . . . 

a Mais j e passe sur ces incidents. 
« Il reste aux dames M..., car la fille 

vit toujours avec sa mère, une jolie pe
tite fortune d'environ cinq cent mille 
francs. 

« C'est un coquet morceau o croquer I 
« Les dames M..., qui vivent seules, 

gardent chez elles, dans un cofire-fort 
qui s e trouve dans l'une de leurs cham
bres, une s o m m e de deux cent mil le 
francs en titres divers, e n rente fran
çaise entre autres» 

« J'ai en dépôt, chez moi, diverses au
tres valeurs pour une somme équiva
lente, dont je devais faire la remise a 
une banque de mon choix et que je n'ai 
pas encore fait. 

« Je lais traîner l'affaire... 
« Si. par suite d'une latalité certaine

ment inexplicable, les daines M., étaient 
victimes d'un meurtre, il pourrait s e 
faire qu'au cours Ue cette opération bien 
regrettable et bien cruelle, on lasse 
adroitement disparaître toute trace de 
ce dépôt fait chez moi, en même temps 
qu'on s'emparerait des autres valeurs. 

u Les dames M... observent une gran
de prudence peur les questions d'argent. 
C'est ainsi que l l e s m'ont suppliées de 
ne faire savoir à personne que j avais les 
soins de leurs intérêts et que je faisais 
pour elles des placements d'argent. J'ai 
classé leur dossier paimi les affaires 
d'ordre secret et mon clerc lui-même 
ignore (olalement cette affaire. 

o Les dames M... ont des parents pau
vres dont elles craianent le3 sollicita
tions et elles veulent garder la plus 
grande discrétion sur leur situation de 
fortune. 

Done, si ces dames M... disparaissaient 
toutes deux, personne ne saurait que 
j ai de leurs biens en dépôt, — en pre
nant soin, naturellement, de détruire 
toutes traces laissées chez elles de <;e dé
pôt, — et ce serait deus ^ent mille francs 
de titres au porteur qui passeraient dans 
notre caisse, sans compter que les va
leurs trouvées dans la maison seraient 
encore d'un bel appoint. 

<< Pour les valeurs nominatives. Je 
m'en charge l 

• Je négocierai cela à Londres, chea 
d'habiles gens de ma connaissance. 

« Voilà donc le piojet. 
« Reste maintenant l'exécution. 
« Je sollicite un instant encore, mon 

cher M. Victor, toute votre attention. 
« Pour opérer chez les dames M... , i l 

faut, à mon avis, être deux. 
« Deux hommes résolus, qui n'y vont 

pas par quatre chemins . 
« J'en ai un a vous proposer. . 
« U se n o m m e Boddelaere. Ovide. 
« Ce n'eet pas la première lois, m o n 

cher M. Vicier, que vous m'entendez 
prononcer ce nom. 

« Si vous vous en rappelez, vers la fin 
de l'an passé, je voua signalai qu'un 
homme dont nous pouvions tirer parti 
un jour, avait besoin d'être secouru. 

« Il venait de commettre un faux e n 
écriture à Gand. L« coup avait manqué. 
L'homme avait besoin d'argent pour ga
gner la France avec sa famille s'il n e 
voulait Clic « pincé n. 

« Vous m e dites de faire le nécessaire 
et je donnais à ce faussaire le moyen de 
venir à Lille s'installer. 

n Cet homme, c'est Ovide Boddelaere1, 
« 11 m'a gardé une profonde reconnais

sance de ce qu'il a cru que je faisais 
pour lui, a oe moment-là. 

a Sur vos indications, j'ai continué 3 
lui fournir de quoi vivre. 

« Je le l iens donc bien en main et c'esf 
un homme propre à certaines besognes . 

* Je veux vous tracer rapidement son 
portrait. 

(Aêutvni, 


